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PARIS (75)

Paris devrait enfin créer sa police municipale 158g4

Hélène MOLINARI

Le 24  novembre dernier, la proposition de loi « sécurité globale  » a été 
adoptée en première lecture par l’Assemblée nationale, par 388 voix 
contre 104 et 66 abstentions. Un article était attendu par la ville de Paris,  
le numéro 4, permettant à la capitale de créer une police municipale.

Contrairement à ce que l’on pourrait pen-
ser, Paris ne dispose pas d’une police 
municipale ! La mairie est en charge du 
respect des règles en ce qui concerne plu-
sieurs domaines relevant des incivilités 
mais c’est le préfet de police qui exerce, 
au-delà de ses compétences de représen-
tant de l’État, les pouvoirs et attributions 
qui sont d’habitude confiés aux maires de 
droit commun en la matière.

La Direction de la prévention, de la sécu-
rité et de la protection (DPSP) a ainsi été 
créée en 2016, composée d’agents char-
gés d’un service de police et d’agents de 
police judiciaire adjoints, s’articulant au-

tour de dix circonscriptions. Ces quelque 
1 900 agents peuvent verbaliser pour des 
faits de dépôts irréguliers, collecte des 
ordures ménagères, déjections canines, 
divagations d’animaux, épanchements 
d’urine, nuisances sonores, terrasses-éta-
lages, vis-à-vis du règlement des espaces 
verts, des marchés, des chantiers ou de 
l’occupation de la voie publique.

La mairie de Paris dispose en plus d’une 
brigade d’intervention (BIP), composée de 
plus de 300 agents, qui vient en appui des 
dispositifs mis en place par les circons-
criptions et répond aux situations d’ur-
gence.
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